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2155e SÉANCE 

Tenue àNew Yorklevendredi 29juin1979,à15 h30. 

Président : M. Oleg A. TROYANOVSKY 
(Union des Republiques socialistes soviétiques). 

Présents : Les representants des Etats suivants : Bangla- 
desh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Am&ique, France, 
Gabon, Jamaïque, Kowei’t, Nigeria, Norvège, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2155) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2, Question de l’exercice par le peuple palestinien de ses 
droits inaliénables : 

Lettres, en date du 13 mars 1979 et du 27 juin 1979, 
adressées au President du Conseil de secmite par le 
President du Comité pour l’exercice des droits inalié- 
nables du peuple palestinien (S/13164 et S/13418). 
La séance est ouverte à 16 h 5. 

Souhaits de bienvenue au repn?sentant du N@ia 

1. Le PRESIDENT (interprdtation du russe) : En ouvrant 
la seance, je voudrais souhaiter la bienvenue au nouveau 
representant permanent du Nig6ria auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, Son Excellence l’ambassadeur Clark. Je 
voudrais aussi le feliciter de son Election a la présidence du 
Comite sp6cia.l contre l’apartheid, 

Adaption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Question de l’exercice par le peuple palestinien de ses droits 
inaliénables : 
Lettres, en date du 13 mari 1979 et du 27 juin 1979, 

adressées au Résident du Conseil de sécurit6 par le 
Mident du Comité pour l’exercice des droits inalih- 
nables du peuple palestinien (S/13164 et S11341g) 

2. L,e PRÉSIDENT (interpretation du russe) : Je voudrais 
informer les membres du Conseil que j’ai reçu des représen- 
tants d’Israël, de la Republique arabe syrienne, de Sri Lanka 
et de la Tunisie des lettres par lesquelles ils demandent a 
prendre part d l’examen de la question inscrite 8 l’ordre du 
jour. Selon la pratique établie, je me propose, avec 
l’assentiment du Conseil, d’inviter ces representants à 

prendre part au debat sans droit de vote, conformement 
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Blum (Israël), M. El- 
Choufi (République arabe syrienne), M. Fernando (Sri 
Lanka) et M. Mestiri (Tunisie) occupent les sièges qui leur 
ont été réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je voudrais 
egalement informer les membres du Conseil que j’ai reçu du 
Pr6sident du Comite pour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien une lettre datée du 29 juin qui est 
ainsi libellée : 

“J’ai l’honneur de me refdrer 3 la réunion prochaine 
du Conseil de securité relative a la question de l’exercice 
par le peuple palestinien de ses droits inali6nables et de 
solliciter qu’il me soit permis de m’adresser au Conseil en 
ma qualite de president du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien, conformement 
aux dispositions de l’article 39 du reglement interieur 
provisoire du Conseil.” 

4. Dans des cas preddents, le Conseil a invite des 
représentants d’autres organes de l’Organisation des Nations 
Unies 6 l’occasion de l’examen de questions inscrites a son 
ordre du jour. Conformement a la pratique établie à cet 
égard, je me propose, aveo l’assentiment du Conseil, 
d’inviter le Président du Comité pour l’exercice des droits 
inalit5nables du peuple palestinien conformément a l’article 
39 du règlement int&ieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Fall (Président du 
Comité pour Sexercice des droiis inaliénables du peuple 
palestinien) prend place à la table du Conseil. 

5. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je voudrais 

informer le Conseil que j’ai reçu du representant du Koweït 
une lettre datee du 29 juin [S/13422] qui se lit comme 
suit : 

6. 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurite d’inviter 
le représentant de l’Organisation de libkation de la 
Palestine a participer à l’examen de la question intitulée 
“Question de l’exercice par le peuple palestinien de ses 
droits inaWrables”, conform6ment à la pratique établie 
au Conseil.” 

La demande du representant du Koweït n’est pas 
présentde conformément à l’article 37 ni a l’article 39 du 
reglement interieur provisoire mais, si elle est approuvée, 
l’invitation a prendre part au debat conférera a I’Organisa- 
tion de libération de la Palestine les m8mes droits de 
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participation que ceux dont jouit un Etat Membre aux 
termes de I’article 37. L’un des membres du ConSeu 
demande-t-il la parole sur cette proposition ? 

7, M. McHENRY (Etats-Unis d’Am6rique) [ink?rprdratiQn 
de l’anglais] : Je voudrais vous demander, monsieur le 
Prtkident, de mettre aux voix la question de la demande 
d’application de la procédure spéciale affkente à la 
participation de l’Organisation de libération de la Palestine 
aux dt5bats du Conseil. 

8. Le PRÉSIDENT (Interprétation du russe) : Si aucun 
membre du Conseil ne demande la parole, je considérerai 
que le Consei.I est prêt a voter sur la proposition du Koweït. 

fl est procéd& au vote à main levée. 

Vutent pour : Bangladesh, Bolivie, Chine, Gabon, 
Jamaïque, Koweït, Nigéria, Tchkoslovaquie, Union des 
Républiques soc3alistes sovidtiques, Zambie. 

Votent conh’e : Etats-Unis d’Amirique. 

S’abstiennent : France, Norvége, Portugal, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Par 10 voix contre une, avec 4 abstentiuns, la propmi- 
tion est adoptée. 

Sur ï’invitatiun du .&&ident, M, Teni (Organisation de 
libération de la Palestike) prend place ri la table du Cmeil. 

9. Le PRÉSIDENT (interprétution du russe) : Le Conseil 
s’est rkni aujourd’hui 0. la suite des lettres en date des 13 
mars et 27 juin 1979 adressdes au Président du Conseil par 
le Président du Comité pour l’exercice dos droits inaI%- 
nables du peuple palestinien [S/I3164 et S/134/8]. Les 
membres du Conseil sont également saisis du document 
S113047, qui contient le texte d’une note du Secritaire 
gént5ral en date du 19 janvier 1979 qu’accompagne le texte 
de la rkolution 33/28 A de l’Assemblée g8n6rale. 

10. Le premier orateur est le PrBsfdent du CamitB pour 
l’exercice des droits inali6nables du peuple palestinien, 
l’ambassadeur Medoune Fall, $ qui je donne la parole. 

11. M, FALL (Pkddent du Comitd pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien) : Permettez-moi, 
monsieur le Prkident, au debut de mon intervention, de 
vous exprimer, au nom des membres du Comit6 pour 
l’exercice des droits inalidnables du peuple palestinien ot en 
mon nom personnel, toute notre satisfaction de vous voir 
prdsider la présente séance du Conseil. En effet, votre pays, 
l’Union des RcSpubliques socialistes sovi&iques, fait parti@ 
des Etats qui, depuis la création de notre comitd, lui ont 
prodiguué appui et encouragement. A cela laissez.moi ajouter 
l’intéfêt constant que votre pays a toujours port.6 d la 
question de Palestine et le rdle important qu’il n’a ces& do 
jouer dans les tentatives de r8glcment de ce difficile 
problème, Ces facteurs éminemment positifs, joints $ vos 
qualités de diplomate çhevronm? et averti, nous laissont 
espker que le présent debat ae fera sous le signe de 1’6quitO 
et do la sagesse. 

12. Permettez-moi également de m’asaocior aux souhaita 
de bievenue que vous venez d’adresser d l’ambassadeur 

Clark, nouveau rcpr&entsnt -ment de bu &Ubhpe 

f&&$r& du Nigbria, uvec qui j’entretiens des rapports 
particulifkement amicaux. 

13. ce Conseil se rappel.lerrx %ns doute que I’Assemblt5e 
g&,&ale, &ns sa r&olution 3 l/ZO du ‘24 novembre 1976, 
adt fdt siennes les rccommkndationa contenues tins le 
rapport du &&O pour Inexercice d%s droits i~~j~r~~bl~ du 
peuple palestinien 1 * tins Ir mdnn? r&dutiorr, I~~~rnbI~ 
avait demandb au Co~~i1 de durit& d’extinet 1~ 
r~~~~~&ebns contonucx dana le npport du ComitO en 
me de prendre la mesures +QU~I 
recommandations de maniére k x napidemant vers 
une solution du probl&me de et l~6tabl~~m~nt 
d’une p& juste et durable nu M~ye~~~~~t+ TOU$XKS dam 

la m8me r&olution, 1”hemblk donru& m~~&t IU Camitf 
de “n’dpwgner aucun effort pour Pr~m~~~~ir t”8ppkation 
de sea recommandations et [del fibre mpp~rt 
l’&mbl& g&kala ion; de R t.~nte~etjx~~e 

14. C’est donc sur la baac de o mdat, qui a &6 
renouvelb dans laa r&aolutions 32Hl A d 

15, Le 27 octobre 1977 
entamd un nouvel examen 
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17. Le Comité a choisi, dans un premier temps, de 
rappeler au Conseil ses responsabilités et de lui demander de 
reprendre l’examen des recommandations de l’Assembl6e 
g&dmde. En effet, le ComitB a &.? encourage dans cette 
démarche, nonobstant l’immobllisrne du Conseil, par le fait 
que la majoritf: des membres du Conseil avaient, lors de sa 
séance du 27 octobre 1977, réaffirme qu’il ne pouvait y 
avoir de paix juste et durable au Moyen-Orient tant que l’on 
n’aurait pas trouve, entre autres, une solution juste au 
probleme palestinien, fondée sur l’exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien. 

18. En outre, tous les membres du Conseil ont été 
amen&, I un moment ou a un autre, à se prononcer en 
faveur des droits du peuple palestinien, qu’on les appelle 
nationaux ou légitimes. Mais, dr?s qu’on en vient aux 
recommandations de I’Assemblee génerale, certains mem- 
bres adoptent, ma&@ leurs proclamations en faveur des 
droits du peuple palestinien, une attitude inflexible, néga- 
tive, et surtout injustiflde. Cc comportement, qui semble 
leur &tre inspire par leur protdge de la @ion du Moyen- 
Orient, contribue A freiner considtkablement Ie processus de 
paix dans cette partie du monde. Ce faisant, ils entravent 
tout progres vers la recherche d’un r&glement du problème 
palestinien qui tienne compte des droits nationaux l&#imes 
de toutes les parties intéress&es. 

19. Tandis que le Conscil de securit0 est resté fige dans 
l’immobilité par les soins de quelquewns de ses membres 
permanents, le cycle infernal des attentats suivis de repre- 
saitles continue. Chaque jour des innocents meurent au 
MoyenOrient. L.es Palestiniens, rl qui l’on n’a laisst5 d’autre 
option que la lutte amrée, continuent leurs opi5rations 
militaires contre Isradl afm de reconquérir leurs droits 
usurpes, hn un mot, la guerre entre les peuples arabe et juif 
de Palestine se poursuit et s’intensifk. Le Conseil de 
skurite, ironiquement diront cert&s, mais tragiquement 
dirons-nous, est reste paralyse par ceux qui caressent le reve 
de regler le probleme paleatinlen Sara les Palestiniens et leur 
representant l&itime, 1’Organlsation de liberation de la 
Palestine, Le Comitfr ne peut qu’avoir des inqui&udes 
devant une telle situation et une telle attitude, car il lui 
semble pour le moins paradoxal qu’on ignore les positions 
de l’Organisation de libkation de la Palestine, qu’on refuse 
le moindre contact avec elle, tout en dklarant vouloir 
trouver une solution pacifique au probkme palestinien. 

20. Dopuis la rbunion de 1977 du Conseil de skurite, les 
flammes du conflit israelo~palestinien ont embrasé le Liban. 
Sa souverainet ne cesse d’btre bafouee et son territoire a 
mème dtci envahi et occupé par l’nrmee iara&enne. Le 
Conseil a eté amene, $ la suite de tels actes, A y dép&cher 
une force de maintien de la paix, Cette dern&e, malheu- 
reusement, n’a pu s’acquitter convenablement de son 
mandat a cause de la pouraulte par Iaraejl de sa politique 
d’occupation ddguisde du Sud du Liban‘ Le Comlte avait, 
en son temps, fait savoir au Conseil que l’envoi d’une force 
de maintien de la paix dans le Sud du Liban ne saurait avoir 
de résultats durables si l’on ne s’attaquait pas au probléme 
de fond, c’est-h-dire la mise en rouvre des droits de8 
Palestiniens au Liban a retourner dans leurs foyer% 

Il. Face d ce climat de violence et do tension, les 
dirigeants isratZliens ont çontinuB a jeter de l’huile sur le feu. 

Ils persistent ainsi à dénier au peuple palestinien son droit 
fondamental à l’autodétermination. Et je voudrais, à’ ce 
sujet, illustrer mon propos en rappelant que le Premier 
Ministre d’Israe1 dWrait, pas plus tard que le 6 juin 
dernier, qu’il n’y aura jamais d’Etat palestinien indhpen- 
dant. II devait même ajouter : 

‘“Si les membres arabes du conseil exécutif qui émergera 
des blections dans la rive occidentale s’avisent de 
proclamer l’indépendance palestinienne, ils seront aussi- 
tot ZUT6t68 par l’armée israélienne.” 

Ne voila-t-il pas un bel exemple de mépris pour le droit à 
l’autoddtermination des peuples 7 

22. Mais ce d6ni constant des droits nationaux du peuple 
palestinien a son aspect le plus provocant dans la politique 
isradlienne d’implantation de colonies de peuplement dans 
les territoires arabes occupés. Ainsi, en 12 ans, 110 
implantations, regroupant 16 000 personnes, ont été mises 
en place par les autorités israeliennes dans les territoires 
palestiniens et arabes occupés après le 6 juin 1967. Ce qui 
est plus grave encore, c’est que l’on pr&e aux actuelle8 
autorités israéliennes l’intention de se préparer à doubler, 
dans les cinq années à venir, les 58 colonies de peuplement 
existant sur la rive occidentale du Jourdain. 

23. Récemment, au debut du mois de jkn, les autorites 
israt%ennes ont decidé d’autoriser l’implantation d’une 
colonie de peuplement $ Elan Moreh, aux portes mêmes de 
la ville palestinienne de Naplouse. Nous devons n8anmoins à 
la vérite de dire qu’à cette occasion même les amis 
traditionnels les plus fideles d’hraél n’ont pas h6site à 
qualifier cette décision - et je cite l’un d’entre eux - 
d’l‘erreur qui n’est pas dans l’intt$rêt de L’Etat d’Israël 
lui-même”. 

24. Ceci n’est qu’un exemple potn‘illustrer la reprobation 
quasi universelle qui caractt’rise la politique israélienne de 
colonies de peuplement. Car tout le monde se rend compte 
qu’il s’agit là d’une politique visant à saper tout processus 
de paix et qui est contraire a la Charte des Nations Unies et 
au droit international. 

25. Le climat de violence qui sévit actuellement au 
Moyen-Orient ainsi que l’attitude negative de certaines 
parties au conflit à l’égard des droits nationaux du peuple 
palestinien constituent de sérieux obstacles à la paix. Le 
Cor&& a eu a cet égard a communiquer au Conseil de 
securitt! sa position sur les derniers développements surve- 
nus au Moyen-Orient, Cette position se résume dans les 
principes suivants : premièrement, la question de Palestine 
est au coeur du problème du Moyen-Orient et, par consé- 
quent, on ne peut envisager aucune solution San8 tenir 
compte des droits du peuple palestinien; deuxièmement, la 
réalisation des droits inalienables du peuple palestinien de 
rentrer dans ses foyers et d’acceder à l’autodétermination, à 
l’indt5pendance et h la souverainet nationales contribuera à 
un règlement de la crise du Moyen-Orient; troisiemement, la 
participation de l’Organisation de libération de la Palestine, 
représentant du peuple palestinien, sur un pied d’égalité 
avec les autres parties et sur la base des résolutions 3236 
(XXIX) et 3375 (XXX) de 1’Assemblee genérale, est 
hldispen8able dans tous les efforts, délibérations et confé- 
rentes sur le Moyen-Orient entrepris sous les auspices de 

3 



l’Organisation des Nations Unies; quatrièmement, l’inadm% 
sibilitd de l’acquisition de territoire par la force cOmPaee 
l’obligation pour Israél d’évacuer totalement et rapidement 
tout territoire ainsi occupd. Le Comitd a en outre tapp61é 
au Conseil, dans sa lettre du 30 mars 1979 [S/13210], que 
1’AssembMe génerale, dans sa résolution 33128 A, a d&Awd 
que, 

Lrpo~r être valides, des accords VLWI~ à fhudre f@ 
problème de Palestine doivent s’inscrire dans le Cadre de 
l’Or@sation des Nations Unies ainsi que de 58 Charte 
et de ses Asolutions, se fonder sur la pleine réalisation et 
le plein exercice des droits inalit5nables du F”euple 
palestinien, y compris le droit de retour et le droit à 
I’indtlpendance et à la souveraineté nationales en 
Palestine, et comporter la participation de l’Or@nisation 
de libération de Ia Palestine”, 

26. Cette position du ComitB repose donc wsentielkmcnt 
sur les résolutions pertinentes de L’Organkatian des Nation~ 
Unies. Elle b8néficie du soutien du Groupe des pays non 
@nés, de l’Organisation de l’unit6 africaine, de le Confée 
rente des pays islamiques et de la Ligue des Etats arabes. 

27. Les recommandations de 1’Assemblbe gdnkale sur h 
mise en œuvre des droits InaliBnables du peuple palestinien, 
parce qu’accept6as par la majorit8 de la communauté! 
internationale, ne sauraient Btre ignordes da.ns tout effort de 
paix au Moyen-Orient, 

28. Certaines dt%gations ont BtB d’avlg que XWW.S 
recommandations Btaient partiales et dbbquilibr8~s. Ee 
ComitB avait, B cet bgard, r6agi positivement en en 
des discussions avec les ddldgations en quostian dans le but 
de leur expliquer ses objectifs et les principes sur lesquels 
reposaient lesdites recommandations, mais surtout en las 
invitant A faire toutes suggestions et observations su~ccpti~ 
bles de les am&oret. 

29. Malheureusement, nous nous sommas apercfus que ces 
délégations n’étaient disposdes $ apporter aucune contribu- 
tion positive au travail du Cor&& Nous n’avons cependant 
pas perdu tout espol de les voir un jour adoptar une 
attitude plus positive d 1‘8gard des recommandaiions du 
Comit6, Et @est dans cet ordre d’id6e que je me permattral 
de rappeler au Conseil les termes de la d$clarntion sur le 
Moyen-Orient publise le 18 courant par les ministres des 
affaires BtrangBres de la Cornmunaut& aurop&nne 
[S/13423]. Les Neuf ont examin6 la situatian au Moysn- 
Orient et d6clsrent : 

“une paix juste et duxnble ne pourra s’instaurer que sw 
les bases d’un règlement global qui davtait dtre fcmdd 8u.r 
l v .  l’inadmissibilité de l’acquisition de territoires par la 
force; la n6ceasit6 pour Israël de mettre &II $ I’occupa- 
tien territoriale qu’il maintient depuis la conflit de 1967; 
le respect de la souverain&, de l’int6grit$ tetitorials et 
de l’lnd6pendance de chaque Etat de la r6gion et leur 
droit de vivre en paix dans des frontl8ra sthes et 
reconnues; la reconnaissance que, dans I’Btabliasemcnt 
d’une paix juste et durable, il devra Etre tenu compte des 

ddts ~~gi~~ des Palestiniens, y compris leur droit pl 
une patrie”. 
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Etats arabes pour le mois do juin. Jo l’invite B prendre place 
8 la table du Conseil et $ faire sa déclaration. 

35. M. MESTIRI (Tunisie) : Monsieur le PrBsidont, nous 
noa ~@~EEO~E do VOUE VO~ pr&idor le Conseil de &urité 
pour ce ddbat si important, et nous sommes convaincus quo 
votre sagesse et votre dil&onco contribueront d faire Evoluer 
la question cruciale dos droits du peuple palestinien, qui est 
soumise do nouveau Q l’attention du Conseil. Vous ropri- 
sentez un pays qui soutient avec vigueur la cause du peuple 
p&dnion, comme d’ailleurs la causa de tous 1~s pouplea 
soumis B la domination colonialo et Btrangèro. 

36. Jo voudrais aussi saisir l’occasion pour saluer l’arriv6e 
8 New York et au Conseil do l’ambassadeur Clark, le 
nouveau roprdsentant pormanent du NigBria, pays avec 
lequel mon pays ontrotiont depuis longtemps dos relations 
de fraternité et d’amiti& 

37, Monsieur le Pr&idont, parlant tant en ma qualit do 
rept&sontant de la Tunisie qu’en ma qualit du prbaidont du 
Groupe dos Bats arabe-s) je voudrais d’ombl6e vous dire, g 
vous et aux mombros du ConseiI, notre grande inqui&udo 
devant la situation prdvslant actuellement dans 10 territoire 
palestinien occup& Noua voyons on offot, d’un cbtb, le 
Conseil de sécurit& flg6 dans l’immobi.lisme $ l’égard do 
cotte question et, do l’autre, uno puissance occupanto 
ddtermindo $ implanter au vu et au su de tous les jalons de 
l’annexion. C’est dire $ quel point joue IWmont temps, et 
c’est pour cela quo non seulement les Etats arabes mais 
aussi les pays du tiers mondo voient leur anxi8t6 grandir 
devant l’dvolution pr8cipitéo d’une tdla situation. 

38, Raromont uno quaation aussi cruciale, touchant le 
sort do tout un peuple ot de toute une région dont 
l’importance stratbgiquo sat detorminante pour la paix et la 
s&.witt? internationalea, aura roncontrB tant d’immoblllsmo, 
tant d’inortio, tant d’impuissance, alors m&no qu’elle a fait 
l’objet de nombreux dbbds devant fo Conseil de s$curit& En 
effet, c’est d6s octabro 1977 quo les recommandations du 
ComitB pour l’exercice dos droits inalibnablm du peuple 
palestinien ont BtIé: transmises au Conseil afin qu’il les 
approuve et los considbro comme base de la solution de la 
question do Palestine. Depuis lors, cas recommandations 
sont rostéos sur la table du Consail sans qu’aucune dbcision 
ait dtB prise fi leur sujet, on dbpit des appels du Comit6 et 
dos r6solutions de l’AasomblBo g8néralo, dont la dernidre, la 
r6solution 33128 A. 

“F?ie instammmt de ncwettlr le Conseil de sdcurit6 
d’examiner les recommandations quo l’Assembl6o 86n& 
raie a fait sionnos da,ns S~E rbsolutions 3,1/20 et 32/40 A 

nto rbolution et de prendre, awitl)t quo 
possible, une dbckian rl, lour sujet”. 

Force nous wt do constater quo l’h$sltation du Conseil est 
d’autant plw incomprdhonaible quo cas recommandations 
sont toutes fonddos $ur les r&olutions adoptdu tant par 
l’Assembl6a g$néralo que par le Conseil de siacurit6 lui- 
mdmo. 

3% Si je ma suis permis d’insister SI,W co point, c’est parce 
que 1’appUcation du programme adopt6 par l’Assombl6e 
86n&alo pour la miao en uwro don droits du peuple 
palestinien, conformBmont aux propositions du Comit6, 

requiert le concours urgent, actif et forme du Conseil do 
36curité, 

40. Sa@ssant du fond du problème - c’est-a-due le 
r@loment global et d6ftitif do la question do Paléstine -, il 
convient peut-être do rappeler que les recommandations du 
(!Omit6 contiennent quatre principes fondamentaux : 

- PromiBroment, la question de Palestine est au cœur du 
problbme du Moyen-Orient et, par consdquent, aucune 
solution juste et durable ne peut 6tro onvisa86e sans tenir 
pleinement compte dos droits inaliénables du peuple 
palestinien. 

- Douxiémemont, la pleine réalisation des droits inalii- 
nables du peuple palestinien, y compris son droit à 
l’autoddtormination, B l’inddpondance et à la souvorainetd 
nationales, est le seul moyen qui puisse conduire à un 
r&$emont durable do la crise du Moyen-Orient. 

- Troisiémomont, la participation do l’Organisation de 
lib&ation de la Palestine, seul représentant lbgitime du 
peuple palostinion, sur un pied d’égalitd avec les autres 
pardes et sur la base des résolutions 3236 (XXIX) et 3375 
(XXX) do l’Asaembl6e 86n&alo, à toutes les confc5ronces et 
ndgociations sur le Moyen-Orient entreprises sous les 
auspices de l’Organi9ation dos Nations Unies. 

- Quatriémemont, l’inadmissibilit6 do l’acquisition de 
torritoiro par la force et l’obl@tion qui en découle pour 
Isra6l d’Bvawor totalement et rapidement tout territoire 
ainsi occupd, 

41. Voti, on résum6, les principales recommandations du 
Comité qui, si elles btaient appliqu6os - et elles doivent 
l’ltre -, pourraient r6pondro positivement aux aspirations 
légltimos du peuple palestinien, 

42, Si l’on tient compte, cependant, du sort fait g cas 
rocornmandatfons, qui ont 6té adoptées par 1’Assembleio 
86n6rale et appuy&s par le mouvement dos non-ali8n6s ainsi 
que par le quinzidmo sommet de l’Or8anisation do l’unit6 
africaine et par la Conf&onco islamique, nous ne pouV0nS 
qu’exprimer dbcoption et inquidtudo car rien de tanpjble n’a 
Btt? fait jusqu’à P&ont pour permettre au peuple palosti- 
nien do jouir do ses droits les plus él6mentaires et les plus 
ltQit.imos, et il serait tragique que nous permettions au 
ressentiment latent d’&later, cr6ant une situation dont les 
cons6quonces seraient subies par la communaut6 interna- 
tionale tout entidro. 

43. La silence du Conseil et sos atermoiements no 
pourraient qu’encourager I~ra&1 à porp&uor sa politique do 
refus et de d6ni du droit de la nation palestinienne d 
l’existence. En effet, Isra&l semble vouloir d&%itivomont 
adopter le langage du fait accompli et une attitude 
caract6ris6e par le mdpris du droit des autres. Cola ne peut 
quo frayer la voie g plus do frustration, à plus do violence et 
$ des risques de plus en plus grands d’une conflagration 
dont la communauti internationale ne veut certainement 
pas, Copondant, aucun effort d6cisif n’a et6 accompli pour 
éviter le pire; la communaut6 internationale et les Nations 
Unies sont certainement en droit d’attendre plus de la part 
de ceux qui ont les moyens d’amener I~ra61 $ une d6marche 
plus raisonnable. 
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44. Nous n’essayons pas de dramatiser hi ~~s~o~. M.s 
celle qui prhaut dans les territoires occu@s ne laisse glldre 
de place a l’optimisme; bien au contraire, eue nous renforce 
chaque jour dans notre conviction qU’lsm61 contmuem a 
agir en violation des principes fondamentaux du droit 
international, de la Charte des Nations Unie~ et des 
résolutions de l’Assembl6e g6n6rale et du Conseil de 
sécuritd, en d6fiant avec arrogance l’opinion mondiale. 

45. En effet, les pratiques inhumaines exerck B l’encon- 
tre des Palestiniens, les exactions qu’ils subissent dans leur 
chair et dans leurs biens’ la r6pression et les bombardements 
meurtriers auxquels Ils sont soumis quoditiennement sur 
leur propre territoire occupé et dans le Sud du Liban’ - 
malgr6 les nombreuses r6solutions du Conseil de dcurit6’ la 
dangeureuse politique d’implantation de nouvelles c010td 
qui continue et reprend de plus belle et qui vise ouver@ 
ment B chasser définitivement les Palestinienta - dont IeS 
terres sont confiiqu6es par la force - de leun foyers et de 
leur patrie sont autant de preuves flagrantcw de l’intranai~ 
geance des dirigeants isradliens envers la communaut6 
internationale et a l’dgard des droits de l’homme las PIUS 
fondamentaux. 

46. Est-il besoin de rappeler qu’il y a B peine trot mois le 
Conseil de sécurité a adopt6 la r6solution 446 (1979), par 
laquelle il demandait a IsraSl de s’abstenir d’appliquer de 
telles politiques 1 Pourtant les d6clarationa des membres du 
Gouvernement is&ien, d’ailleun toujours witias d’effet 
sur le terrain, comme la d6claration attribu6e au Ministre de 
l’agriculture indiquant que 27 WO familles de C~OUS 
s’installeront sur la rive occidentale au cours des trois 
prochaines annkea, confirment qu’Israël B l’intention de 
poursuivre sa politique d’implantation dc nouwllee cclo- 
nies, c’est-Mire une politique d’expam&mniame et de 
colonisation dbclar6s. Quj plus est, le Premier Ministre 
d’Israël a déchu6 B maMes reprises devant son pariament 
que, pour lui, il n’y aura jamais d’Etat palestinien, qu’lsne1 
ne retournera jamais aux frontieres d’avant le S juin 1967 ct 
que Jérusalem devrait Bternellement être la capitale de 
Mat d’Israe1. Toutes ces d6clarationa, inaplrdes souvent 
d’un fanatisme religieux d’un autre temps, noua Edifient 
largement su.r les desseins r6ets des dirigawta ~~~e~ 
actuels sur la r6gion. 

47, Aussi devrions-nous exprimer de nouveau notre prw 
fonde préoccupation devant ces rbcenta ddvaloppementïi, 
dont les cons6quences ne noua paraissent gu&e favorables $ 
la mise en application des droits inalidnablea du peuple 
pabMinien tels qu’ils sont d6ftnis par les divers organes de 
l’Organisation des Nations Unies. 

48. Il est temps que le Gouvernement fsra6lkm com. 
prenne une fois pour toutes que la paix et Ia s$curitb ne 
peuvent dtre instaur6es au dbtriment des droits des autres II 
l’existence et SI la hier-t6 et qu’elles ne peuvent (3tre fond6es 
que sur 1’6quit6 et sur te respect des principes 616mentatra 
de la morale et du droit international, 

49. Dans ce contexte, lw Bvhemenù qui se sont d6rouMa 
au. Moyen-Orient prouvent que la politique pratiquie par 
Jsrati et fond6e sur le d6ni syst6matique du fait palestinien, 
son oppression de ce peuple et son refus abatin de 
reconnake l’Organisation de lib6ratfon de la Palestine ne 

la guefre. 

51. Nous wtimons 0 
e I d, 

do Et nim 



54. L’impasse prévaut encore dans la région et nous 
savons que la situation sera bloquée aussi longtemps que le 
problème palestinien sera ignore. Cela appelle une action 
concréte du Conseil - action d’autant plus pressante que les 
politiques declarees et pratiquées par le Gouvernement 
israélien ne favorisent guère un climat propice à la 
recherche d’une vraie solution de paix. 

55. Il est temps que le Conseil prenne des mesures 
concrétes pour faire appliquer les recommandations du 
Cor&&, qui constituent les bases indispensables pour 
instaurer une paix fondée sur la justice et le droit et mettre 
h aux souffrances d’un peuple réduit à vivre dans des 
conditions inhumaines intolérables. 

56. Les Palestiniens ne peuvent continuer à être les 
victimes infortunées d’une situation qu’ils n’ont pas créee 
et, en fait, d’une situation dont l’Organisation des Nations 
Unies doit pleinement assumer sa part de responsabilité, 

57. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : L’orateur 
suivant est le representant de Sri Lanka, qui désire faire une 
declaration en sa qualité de president du Bureau de 
coordination des pays non alignes. Je l’invite à prendre 
place à la table du Conseil et $ faire sa déclaration. 

58. M. FERNAND0 (Sri Lanka) [interprétation de l’an- 
glais] : Monsieur le President, tout d’abord je tiens à vous 
remercier et g remercier les autres membres du Conseil de 
m’avoir permis de prendre la parole au Conseil cet 
apres-midi. Je suis certain que sous votre direction sage et 
avisee, les délibérations du Conseil seront menees à bonne 
fin. Je voudrais également adresser nos remerciements au 
President sortant, M. Futscher Pereira du Portugal, pour les 
servicer qu’il a rendus au Conseil au cours du mois de mai. 

59. Je tiens également à associer ma delegation aux 
souhaits de bienvenue adresses à M. Clark, le nouveau 
representant permanent du Nigeria, pays non aligné. 

60. Une fois de plus, le Conseil de securité se réunit pour 
Etudier la question de Palestine. Je tiens à remercier 
l’ambassadeur Fall, president du Comité pour l’exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, d’avoir pris l’initia- 
tive de porter cette importante question devant le Conseil 
au titre de la resolution 33/28 A, adoptée par 1’Assemblee 
générale à sa demiere session. 

61. Je suis particulièrement heureux, pour trois raisons, 
d’avoir l’occasion de m’adresser au Conseil. 

62, Tout d’abord, je ne parle pas simplement en tant que 
representant de Sri Lanka, dont le gouvernement a toujours 
appuyé la cause palestinienne, mais surtout en tant que 
representant du mouvement non aligne, qui compte plus de 
80 Membres de l’Organisation des Nations Unies et aussi 
l’Organisation de libération de la Palestine. La question de 
Palestine a éte l’une de celles auxquelles le Groupe des 
non-aligues accorde la plus haute priorite. 

63. Deuxiemement, les pays non alignes, à l’unanimité, 
sont fermement d’avis - et c’est un avis que partage 
d’ailleurs la grande majorite de la communaute intema- 
tionale - que la question de Palestine est au cœur du 

conflit du Moyen-Orient. Tant qu’elle ne sera pas réglée, 
tant que les droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien n’auront pas 6te reconnus dans la pratique, le 
Moyen-Orient ne pourra connaitre la paix et la stabilité 
qu’il attend depuis si longtemps. 

64. Troisiémement, je dirai, même si j’ai l’air de repéter 
ce que l’on a dejà entendu tant de fois, que la situation 
instable qui persiste au Moyen-Orient reste une menace 
constante pour la paix et la sécurité internationales. 
L’instabilité politique et I’injustice qui continuent de régner 
au Moyen-Orient ne prdoccupent donc pas seulement le 
peuple palestinien, ou le peuple arabe, ou les pays non 
alignis, mais bien tous les Membres de l’Organisation des 
Nations Unies sans exception. 

65. Il y a à peine une semaine que je suis revenu à New 
York aprbs avoir assiste à la rdunion minist&ielle du Bureau 
de coordination des pays non allgr&, r&mion dont mon 
pays a eu l’honneur d’etre l’hôte. Il est apparu à l’evidence à 
cette conft?rence, en ce qui concerne la question du 
Moyen-Orient, que tous les participants étaient absolument 
convaincus que la question de Palestine est au cœur du 
problème du Moyen-Orient. Pour eux, le problhme du 
Moyen-Orient et la question de Palestine sont à ce point lies 
qu’aucune solution du probléme du Moyen-Orient ne 
saurait être juste ou durable à moins que la question de 
Palestine ne soit rt?glée aussi. Plus prdcisdment, il est clair 
qu’on ne peut aboutir à une paix juste et durable dans la 
region que sur la base du retrait total et inconditionnel 
d’Israël de tous les territoires palestiniens et arabes occupés 
et de la restauration des droits nationaux et inalienables du 
peuple palestinien, y compris son droit de retourner dans sa 
patrie, son droit à l’autod6termination et son droit d’ins- 
taurer une nation. L’Organisation de libération de la 
Palestine, membre du Groupe des non-alignés, doit av,oir le 
droit de participer pleinement et sur un pied d’t?galite à 
toute deliberation sirieuse sur les problèmes du Moyen- 
Orient. Aucun reglement de la question du Moyen-Orient 
ne peut Btre considere comme complet, juste ou permanent 
à moins que l’Organisation de liberation de la Palestine n’ait 
participé aux d6lib&tions en tant que partie independante 
sur le même pied que toutes les autres parties intéressees. 

66. Fait B remarquer, l’enchevêtrement de questions deli- 
cates qui compliquent le probldme du Moyen-Orient s’expli- 
que par une V&ite relativement simple : l’occupation 
persistante par Israel des territoires palestiniens et arabes et 
son deni aux peuples occupés de leurs droits inali8nables 
sont les deux obstacles jumelés qui ont empeché la paix dans 
la région. L’ambassadeur Fall, qui a parlé avant moi en 
qualite de prdsident du Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien, a dejà trait6 de certains 
aspects de ces obstacles à la paix. En ma qualite de membre 
du Comite special charge d’enquêter sur les pratiques 
israeliennes affectant les droits de l’homme de la population 
des territoires occupes, j’ai moi-mdme acquis une expé- 
rience personnelle. Ces deux obstacles ne sont que des 
facettes du problème central dont nous devons tous nous 
prt?occuper. 

67. A Colombo, les ministres des pays non alignés étaient 
conscients des divers Bvenements concernant le Moyen- 
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Orient qui se sont produits récemment. A moins que les 
conditions essentielles dont j’ai par18 en détail ne soient 
remplies, rien ne permettra de r@er vraiment la question 
de Palestine ou la question du Moyen-Orient. 

68. Je ne ferai pas une longue ddclaration, car je 52115 que 
nous n’avons pas beaucoup de temps. Les dbcisiom fonda- 
mentales concernant la question du Moyen-Orient qui ont 
étt! r8affrmkes par les ministres des paya non alignh à 
Colombo seront bientbt disponibles en tant que document 
de l’Organisation des Nations Unies”-. 

69. Toutefois, avant de terminer, j’aimerais sOdign0r que 
tout règlement de In question du Moyen-Orient doit ws le 
moindre doute tenir compte de la r&tIit6 politique de la 
question de Palestine. Toute solution de la question de 
Palestine, de’ toute évidence, doit se fonder sur la Charte dea 
Nations Unies et sur les rdsolutiona ndoptdes par I’Organl- 
sation des Nations Unies, y compris celles du Conseil de 
sécurité. Cela signifie, pour Btre plus pricis, que la 
reconnaissance des droits nationaux inaliénabIeo du paupI@ 
palestinien, avec la participation de I’Organlsation de 
libkation de la Palestine $ toutes les n&ociations, tii que 
le retrait total et inconditionnel d’Israè;t des territoires 
palestiniens et arabes qu’il occupe sont des conditions 
essentielles. A moins que ces deux conditions esscnt9eks ne 
soient remplies, il n’y aura pas de paix durable au 
Moyen-Orient. 

70. Le PRÉSIDENT (interprhtion du rus?) : Je VBU- 
drais informer les membres du Conseil que je viens de 
recevoir une lettre du reprhentant do YEgypte par laqueIle 
il demande h Etre invité d participer $ la discussion de la 
question inscrite à l’ordre du jour. Selon la pratique 
habituelle, je me propose, avec I’assentimsnt du Conse& 
d’inviter ce reprkentant à prendre part au d6bat WM droit 
de vote, conform8ment aux dispositions pertinantérr de la 
Charte et $ l’article 37 du r@lement intkieur provisoire. 

Sur l’invitatkm du R&ident, M, E=loruby (E@ptej 
occupe le si&e qui lui a étk rhmé mr le c8td de Ire wllr! du 
Conseil, 

71. Le PRÉSIDENT (infe&tuNon du russe] : L’mateur 
suivant est le représentant d’Isra61. Je l’invite $ prendre 
place 8, la table du Conseil at $ faire sa d$clamtion. 

72, M. BLUM &ra&l) [inlerprdla&n de ItCtryghzkj : IA 
Moyen&ient se trouve aujourd’hui d un toumtmt d&$$if 
de son histoire. Au cours dea 30 dernitkea an&%, noua 
avons dtB tdmoins de deux apptoohes diamdtxalemant 
oppodes $ 1”Bgard du conflit dans notre r&ion. C@a daux 
approches ont t%tB mises à l’tspreuve, at le choix entre elles 
n’fi jamais 6t6 plus clair. L’une a infi& quatre guerreS et da 
souffrances incalculables 4 toua la peuples de notre r&ion, 
L’autre offre le seul espoir de voir finir la guerre et d’aawrer 
un avenir constructif fond6 SUT la coopkation et Ia 
coexiatance pacifIqut-3. 

73. La deuxihme approche ae trouve dans la Charte daa 
Nations Uni~, qui affirme que tous les Etats Membres sont 

* Dintribub le, 11 &Met 1979 KW~ t cota ,%/34/357. 
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hostile à Israël qu’elle n’a reçu l’appui d’aucun Etat Membre 
ayant conserve tant soit peu d’objectivité et de discerne- 
ment. Inspiree par les Etats arabes en état de guerre ayec 
Israel, cette résolution Btait expressément conçue pour 
circonvenir et saper la resolution 242 (1967). 

77. La composition du Comité est restee fonction de la 
résolution qui lui a donne naissance. Dix-neuf de ses 23 
membres n’ont pas de relations diplomatiques avec Israel, et 
à ce jour plusieurs d’entre eux vont même jusqu’à nier le 
droit d’Israël à l’existence. Aucun pays entretenant des 
relations diplomatiques complètes avec les deux parties au 
conflit arabe-israélien n’a repondu aux invitations répétées 
du Comité de comparaître devant lui, en raison des préjuges 
qui le caractérisent. Il est du reste Evident que le Cornite est 
devenu un instrument docile aux mains de l’OLP, dont la 
voix continue de dominer ses débats. 

78. Il n’est donc guére surprenant que, fidèles aux 
objectifs avérés de l’OLP, les recommandations du Comité, 
telles qu’elles ont été présentées pour la Premiere fois dans 
son rapport à la trente et unième session de 1’Assemblee 
génerale en 1976, constituaient, à toutes fins pratiques, une 
formule à peine déguisée en vue du d6mantelement par 
étapes de 1’Etat d’Israël, cette formule étant tout simple- 
ment transpode dans le jargon pseudo$nidique de l’organi- 
sation des Nations Unies. Les recommandations ne faisaient 
aucun cas de la resolution 242 (1967) et ne faisaient même 
pas mention du concept des négociations. Ce sont ces 
recommandations que 1’AssemblBe générale, de manière 
rituelle, a ent&indes au cours des trois dernières années par 
le fait d’une majorité arithmétique à la disposition des Etats 
arabes du refus et de leurs sympathisants, et ce sont ces 
recommandations que le Conseil est invité à examiner une 
fois encore. 

79. En fait, non contents d’avoir transforme l’Assembl6e 
gbnkrale en un instrument propre à servir leurs desseins de 
destruction, les partisans de l’OLP se sont systématique- 
ment efforcés de dénaturer à leurs propres fins tous les 
organes et organismes de l’Organisation. Ils ont Etabli une 
unité au sein même du Secrétariat, le “Service spécial des 
droits palestiniens”, portant par là même atteinte à l’inté- 
grite du Secrétariat et abusant des fonds internationaux 
pour assurer la propagande de l’OLP. Ils ont violé le statut 
des institutions spt5ciaWes en les utilisant à des fins 
politiques. En fait, les ennemis de la paix se sont servis du 
conflit arabe-israelien et de l’OLP elle-même pour promou- 
voir leurs propres intér&s, 

80. Le “Comite palestinien” s’est efforcé à deux reprises 
déjà - en juin 1976 et en octobre 1977 - de persuader le 
Conseil de sécurité d’affaiblir la rbsolution 242 (1967) et de 
faire siennes les propositions du Comité, au mépris des 
responsabilités qui incombent au Conseil au titre de la 
Charte des Nations Unies. Constitué pour promouvoir la 
paix et la sécurité internationales, et destine à encourager le 
réglement négocié des conflits internationaux, le Conseil de 
sécuritt? fait maintenant face au risque d’être exploité par 
les ennemis de la paix. 

81, Le choix entre les deux maniéres d’aborder le conflit 
du Moyen-Orient dont je viens de parler n’a jamais Bté ~1~s 
clair. Si le Conseil ne peut se r&oudre à approuver les 

negociations actuelles et les efforts de paix, qu’il refuse à 
tout le moins de se prêter à ceux dont l’objectif est d’attiser 
et de perptituer l’hostilite et la guerre dans notre r&ion. Ne 
nous faisons pas d’illusions : Yinsistance avec laquelle le 
“Comité palestinien” essaie d’imposer ce débat au Conseil à 
l’heure actuelle répond à son désir non dissimulé de 
dénaturer le processus de paix qui se deroule au Moyen- 
Orient et qui vient d’entrer dans sa deuxième phase. 

82. Il y a peut-être des Etats Membres, tant au Conseil 
qu’en dehors, qui reconnaissent les questions en jeu mais 
qui ont cependant du mal à résister à la tentation de 
rechercher certains avantages politiques en participant au 
présent débat. Ces tactiques, que l’on ne peut que 
regretter, sauraient difficilement être considérées comme 
utiles. 

83. Le présent débat est destiné de toute Evidence à faire 
obstruction au processus de paix. C’est en ne participant 
pas à ces activit& que l’on peut au mieux servir la cause de 
la paix. Par conséquent, et fidèle du reste à sa position 
constante à l’égard du “Comité palestinien” et à toutes ses 
œuvres, Israel ne participera pas plus avant à ce debat, quels 
qu’en soient le deroulement et l’issue. 

84. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : L’orateur 
suivant est le représentant de l’Organisation de libibération de 
la Palestine, à qui je donne la parole. 

85. M. TER21 (Organisation de Iiberation de la Palestine) 
[interprt!tation de l’anglais] : Je tiens à vous remercier, 
monsieur le Président, et à remercier par votre interm&Iiaire 
les membres du Conseil, et tout spécialement ceux d’entre 
eux qui se sont joints pour inviter l’Organisation de 
liberation de la Palestine, repr+ntant du peuple palesti- 
nien, à prendre part à un debat dont dépend notre propre 
sort et qui porte sur le libre exercice de nos droits ., 
inali6nables dans notre propre pays, la Palestine. 

86. Monsieur le R&ident, il y a quelques joura seulement 
je me suis rendu dans votre beau pays et j’ai vu votre peuple 
héroïque engage dans le sérieux processus de reconstruction 
et d’bdification de la paix. J’ai constaté les destructions 
qu’ont connues votre pays et votre peuple. J’ai été tdmoin 
du grand respect dont jouissent les martyrs qui ont sacrifié 
leur vie, résolus qu’ils étaient à lutter contre le fascisme. Le 
cimetiere des environs de Leningrad, où se trouvent les 
restes de 470 000 martyrs, rappelle en permanence - en 
servant aussi de stimulant - que la lutte contre le racisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, y 
compris l’apartheid et le sionisme, doit être poursuivie 
jusqu’à l’éhmination compléte et définitive du racisme. 

87. Monsieur le President, je voudrais, par votre inter- 
médiaire, souhaiter une chaleureuse bienvenue à l’arnbassa- 
deur Clark, representant de la République amie du Nigeria. 
J’ai eu le plaisir de travailler avec lui dans les efforts 
communs que nous dbployons en vue de l’instauration de la 
paix et pour le bien-être de l’humanitt5. Je pense tout 
particulièrement à notre collaboration lors des réunions des 
pays non alignés, notamment celle tenue récemment à 
Colombo, capitale de Sri Lanka, pays hospitalier s’il en est. 



88. L’Organisation des Nations Unies s’o(~oe de la 
question de Palestine depuis sa cr6ation. La question de 
Palestine est une question pour laquelle une solution doit 
être trouvee dans cette sslle, et nous savons que le Comeu 
de sécurite a les pouvoirs voulus pour trouver une solution. 
Il faut trouver une solution si l’on veut épargner a notre 
peuple et au monde entier le fl6au de la guerre, des 
destructions et des effusions de sang, L’injustice qui nous a 
été infli&e doit étre reparée; il faut que jUStiC@ Soit f&e- 
C’est seulement par la justice que le Conseil pourra assurer 
la paix pour le peuple palestinien, pour le Moyen-Qnent et 
pour le monde entier. 

89. Mon peuple subit les résultats de l’injustice gui nous a 
ét6 imposee lorsque, par la force, nous avons ét6 chas& de 
nos foyers en 1947. Mon peuple s’est vu dénier le droit 
inaliénable à l’autoddtermination dana sa propre patrie, la 
Palestine, Mon peuple aspire a ses droits et espere en jouir, 
mais il est rt%olu à poursuivre sa lutte, y compris ss lutte 
armée, afm d’obtenir puis d’exercer ses droits inaliénables. 
Mon peuple n’éprouve aucun plaisir a porter des armes et $ 
passer des nuits blanches sur le qui-vive en cas de ma~%Cr~ 
planifié, car nous ne serons ni des cibles immobiles ni des 
moutons tranquilles que l’on mène à l’abattoir OU i 1s 

chambre a gaz. Nous résisterons. 

90. Mon peuple lance un appel au Conseil pour qu’il nous 
aide a retourner dans nos foyers, où nous pourrons, comme 
tous les peuples, exercer librement nos droits inaliénables a 
l’autodétermination et h l’independance nationale, Le 
Conseil peut donc nous aider B contribuer efficacement II 
l’instauration d’une paix globale et juste au Moyen-Orient 
et de par le monde. 

91. En fait, c’est justement l’obtention et l’exercice de 
nos droits inaliénables en Palestine qu’a reconnus l’Assem- 
bide g6nérale dans sa rksolation 31/20, lorsqu’elle a fait 
siennes les recommandations du Comitt? pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien. L’Anembt6e a 
confié au ComitB la tBche de recommander un programme 
d’application afin de permettre au peuple palestinien 
d’exercer ses droits en Palestine, Ces droits inali6nabIes 
avaient déjà éte reconnus dans d’autres r&oh.ttions de 
l’Assemblt5e générale, notamment dans la reaolution 3236 
(XXIX). Ces droits y sont reconnus en ces termes : 

“L ‘AssemblEe gdnérale, 
<‘ 9‘. 

“1. Réaffirme les droits inalienables du peuple pales. 
tinien en Palestine, y compris : 

“a) Le droit à l’autod6tertnination sans ir@rence 
extkieure; 

“b) Le droit a l’ind6pendance et d la souverainete 
nationales; 

“2. Rfkffime également le droit inali&rable des 
hMinhms de retourner dans leurs foyers et vers leurs 
biens, d’ou ils ont Btc! ddplacds et deracin&r, et demande 
leur retour”, 

92. T.8 Comit6 s’est attel6 à la tiiche pendant de longues 
heures, joumbes et semaines et, dans son rapport, if a 
presenté un programme d’application. Que comtato~.no~ 
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la paix et une fOrnde a été préparée et acceptée. Et que 

s’est-il pass8 ? Quelqu’un est parti, refusant l'appro&e 

internationale. Quelqu’un a refusé d’oeuvrer en vue d’une 
paix générale. Quelqu’un a reculé et a agi à l’encontre de la 
volonté de la communaut8 internationale. 

96. On nous a dit qu’un certain processus de paix ava.it 
&$ r&lisé en septembre 1978 et qu’il y avait pour cette 
@.x un cadre connu souslenom d'accords de CampDavid. 

97. Que nous fournissent ces accords ? Que s’y trouve. 
t-il pour les Palestiniens ? Que s’y trouve-t-il qui soit 
conforme aux dkisions de l’Organisation des Nations 
Unies ? Qu’y trouve-t-on qui soit conforme aux principes, 
de la Charte des Nations Unies ? 

98. Tout d’abord et avant tout, les accords ont trait 4 
l’avenir du peuple palestinien, et je tiens à dklarer ici 
qu’aucun Palestinien, pas plus que l’Organisation de libka- 
tion de la Palestine, n’a auto& les parties aux accords de 
Camp David à parler au nom du peuple palestinien. Ni le 
prdsident Sadate, ni Begin, ni le président Carter n’ont étt! 
autorisés par le peuple palestinien à parler en son nom. Ils 
ont usurpé ce droit et ont essayé de nous imposer leur 
volont& 

99. Qu’y a-t-il dans ces accords ? Les accords de Camp 
David envisagent un règlement définitif du probléme 
palestinien qui emp&he l’exercice des droits nationaux 
inaliénables du peuple palestinien à l’autodétermination et à 
un Etat en Palestine, qui emp8che le droit humain naturel 
des Palestiniens dispers& de retourner dans leurs foyers 
ainsi que le droit t%mentaire des Palestiniens de choisir et 
de nommer leurs propres reprdsentants. 

100. Ce que l’Assembl8e gtWrale a adoptk et continue 
d’adopter chaque annde en ce qui concerne cette question, 
c’esC la r6afkmation du droit du peuple palestinien de 
rentrer chez lui et de vivre en paix. Les accords de Camp 
David denient catbgoriquement ce droit, et c’est pourquoi 
l’Organisation de libération de la Palestine a bien vite 
dklaré que cette formule était inacceptable. Les dirigeants 
de la population palestinienne sur la rive occidentale et à 
Gaza, les gouvernements des Etats arabes et toutes les 
r&m.ions des pays non alignés, des Etats islamiques et des 
Etats socialistes qui ont suivi Camp David ont d6clar6 qu’ils 
rejetaient cette farmule, car le monde s’est rendu compte 
que la formule de Camp David pour la Palestine était une 
violation du consensus international sur le problème palesti- 
nien, comme cela a Bté maintes fois r6pét8 aux conférences 
au sommet de tous ces groupes d’Etats ainsi qu’d l’organisa- 
tion des Nations Unies. 

101. Qui plus est, le cadre de Camp David divise le peuple 
palestinien en catégories sdpardes et offre des formules 
diffdrentes pour traiter de leurs situations respectives. Il 
concentre son attention sur ce que l’on appelle les habitants 
de la rive occidentale et de Gaza, qu’il met dans une classe 
spéciale. Nous ne sommes plus des citoyens; nous sommes 
simplement des habitants, des numéros dans notre propre 
pays; c’est pourquoi ils parlent de nous comme de simples 
“habitants”, Les accords de Camp David prennent: alors 
connaissance d’un deuxième groupe de Palestiniens, qui 
comprend ceux qui ont étc! d8plack de la rive occidentale 

et de Gaza en 1967. Enfin, ils parlent de façon imprécise du 
problème des réfugi&. 

102. Nous savons tous que la majorité des Palestiniens 
n’étaient pas enregistrés comme réfugiés auprès de l’Office 
de secours et de travaux des Nations Unies. Qui sont donc 
les réfugids ? Ainsi donc, la distinction faite entre les divers 
groupes de Palestiniens n’a pas seulement un objectif de 
procddure permettant de fournir des formules appropriées 
pour chaque groupe selon sa propre situation actuelle. Au 
contraire, les accords de Camp David ont attribu8 B chacun 
de ces groupes un destin difrnitif distinct et séparé. Par 
exemple - et là je tiens à être prfkis -, je suis n6 en 
Palestine, nB à Jérusalem et élevé à Jérusalem, et j’ai 
toujours mes livres à Jérusalem, mais je ne sais pas si le droit 
de retour s’appliquera à moi, malgré toutes les résolutions 
pertinentes de l’Organisation des Nations Unies. Ce que les 
accords de Camp David m’offrent, c’est la possibilité de 
faire une demande d’admission dans mon propre lieu de 
naissance. Et qui, d’aprés les accords de Camp David, 
décidera de mon sort ? Ce sera un comit6 composé d’Israé1, 
de l’Egypte et quelque chose qu’on appelle l’organe 
autonome, l’autorité d’administration ou quoi que ce soit 
imposé par le Gouvernement militaire israélien - et ceux 
qui ont signé les accords de Camp! David prkument 
simplement que le Royaume de Jordanie sera leur complice. 
Mais le Gouvernement jordanien a bien pckisé sa position : 
il ne prendra pas part a ce crime. Et que décidera ce 
con&! ? Il d6cidera si je dois être admis, et chacun pourra 
mettre son veto à mon admission dans mon propre pays. De 
plus, cette procédure ne concerne que certains Palestiniens 
qui ont dû quitter leurs foyers en 1967. Qu’adviendra-t-il 
des résolutions adoptées depuis 1948 par l’organisation des 
Nations Unies - dont certaines ont étB adoptées avant 
même qu’Israël soit admis à l’ofganisation -, résolutions 
qui exigent le retour des Palestiniens dans leurs foyers ? 
Faut-il oublier tous ces Palestiniens ? Faut-il leur refuser ce 
droit ? Faut-il nier leur existence ? C’est la un aspect des 
accords de Camp David. Il y en a quelques autres, mais je 
voudrais brièvement revenir au raie des Etats-Unis dans 
cette affaire. 

103. Le. 17 septembre 1978, le président Carter, présen- 
tant ces célèbres accords de Camp David - qu’on a appelés 
“cadre de paix au Moyen-Orient” -, a dit : “Ce cadre porte 
sur les principes et certains moyens spécifiques des plus 
fondamentaux qui r&iront un accord global de paix.” Je 
me demande vraiment si le président Carter croit rt?el.lement 
qu’en niant l’existence de prés de 4 millions de Palestiniens, 
en déniant les droits nationaux d’un peuple tout entier, il 
sert véritablement la cause de la paix dans le monde. Bien 
sûr, je ne m’attends pas à une réponse du représentant des 
Etats-Unis. 

104. Nous venons d’entendre quelqu’un mentionner le 
mot “autonomie”. Je me demande ce que ce mot signifie. 
si l’on regarde dans le dictionnaire, on trouvera peut-être 
un sens différent de ce qui nous est pr&entk D’aprbs cette 
“autonomie”, la population de la rive occidentale et de 
Gaza doit connaître un certain relâchement du régime 
exercé directement par le Gouvernement militaire israélien 
et un certain degr8 d’autod&ermination, quelque chose de 
plus ou moins conforme à la proposition faite d’abord par 
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Begin en décembre 1977. Encore que, dans son allocution d 
une réunion commune du Congrés le 18 septembre 1978, le 
président Carter ait décrit cette transformation en Ces 
termes : “le Gouvernement militaire israt!lien sur Ces r&ons 
sera retiré et sera remplacé par un gouvernement pleine- 
ment autonome”, il est dit explicitement dans le cadre de 
Camp David que les pouvoirs et responsabilit8s prdcis de 
l’autorité autonome qui doit 6tre exercée sur la rive 
occidentale et à Gaza sont encore a définir. 

105. Ainsi, le prkident Carter préjugeait-il du r6sulW ? 
Je pense que, d’aprés son expérience récente, le prdsident 
Carter a commenct! à voir les choses de façon diffdrente. 
Peut-être était-il plein de bonne volonté et avait-il de 
bonnes intentions et croyait au moins en Begin, avec lequel 
il traitait. 

106. Et la participation palestinienne, est-ce une chlmke 
ou une r6alIt6 ? Il est vrai que les accords de Camp David 
prévoient également que, dans les négociations au COU~S 

desquelles les pouvoirs et les responsabW5s de I’a~l~rité 

autonome seront ddfinis, “les d618gations de l‘Egypte et de 
la Jordanie peuvent” - et je souligne le mot “‘peuvent” -- 
c‘compren&e des Palestiniens de la rive occidentale et de 
Gaza ou d’autres Palestiniens, selon un accord rkiproque”. 

107. Cette clause modestement libkale a &B ensulte 
entourt5e d’un verbiage extravagant. Aiii, le secr6taire 
d’Etat Vance a déclaré ri 1’Asaemblde gbnérale en septembre 
1978 : 

“Le cadre convenu g Camp David donne @aIement 
aux Palestiniens un r6le vital dans la structuration de 
leur destin en reconnaissant qu’ils doivent participer B 
tous les aspects des négociations qui détermineront leur 
avenir, Les Palestiniens participeront aux n@ciations 
visant d. établir leur eutorit8 autonome’ .” 

Toutefois, contrairement h cette affirmation, la participa- 
tion palestinienne h cet égard est assortie de six limites 
importantes. 

108. Preml&rement, comme je l’ai dit, l’inclusion de 
Palestiniens dans les dUgations de la Jordanie et de 
l’Egypte n’est pas obligatoire : elle d6pend des dkisions des 
Gouvernements jordanien et Bgyptien. Mais, bien sbr, nous 
savons aujourd’hui que la Jordanie ne prendra pas part $ ce 
crime; ainsi, seule l’Egypte dkldera, 

109. Deuxlémement, le choix des parsonnas d@nd 
6galament de la volontt? de ces gouvernements, et les 
Palestiniens choisis le seront non point en tant que 
reprkntants de leur propre peuple mals saront dbignés par 
un gouvernement arabe. 

110, Troisiémement, si un gouvernement arabe dkide 
d’inclure des Palestiniens dans sa dt%gation, chaque Pale&- 
nien choisi devra d’abord &re approuvd par Israël, qui peut 
ainsi opposer son veto à la prknce de tout Palestinien dans 
quelque d6légation arabe que ce soit, qu”il s’agisse de la 
Jwdda OU de l’Egypte. Ainsi, un droit do veto est cor&6 
rl Israk4 en ce qui concerne les reprtkntants des Palestl- 

- 
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117. Peut-être, pendant ces cinq ans, Israel parviendra-t-il 
$ “clairsemer” la population palestinienne. S’il n’y parvient 
pas, il aura du moins, dans l’intervalle, ajouté quelques 
centaines de colonies de peuplement en territoire arabe qui 
seront de nouvelles communes israeliennes. Je crois que 
c’est la personne responsable des colonies de peuplement à 
l’Agence juive qui a suggeré que les nouvelles colonies juives 
dans les territoires arabes aient au moins 5 !XJO habitants. 
C’est pourquoi j’ai dit que ce seront des “communes”. Dans 
cinq ans, combien y aura-t-il de communes nouvelles dans 
les territoires arabes ? 

118. Ils créent ainsi des conditions nouvelles pour que, 
dans cinq ans, nous ayons davantage de problémes à résoudre 
sans avoir résolu aucun de ceux qui existent dejà, pour 
qu’au cours de cette période de cinq annees - et, comme je 
l’ai dit, après cinq ans Begin envisage de déclarer la 
souveraineté israelienne sur le territoire - le cadre de Camp 
David confère une sorte de legitimitr! américano-égyptienne 
a l’occupation permanente des régions palestiniennes en 
question. Les négociations entre l’Egypte et Israël - qui, 
,a&si qu’on le stipule, doivent se dérouler sur la base de 
l’accord de Camp David - visent à conférer une nouvelle 
légitimité à cette occupation grke à l’assentiment jorda- 
nien; mais, si la Jordanie refuse d’y prendre part, l’Egypte 
parlera alors au nom des Jordaniens et des Palestiniens et la 
P&endue puissance autonome palestinienne dans les terri- 
toires palestiniens devra accepter cette occupation 
continue. 

119. Que se passe-t-il donc ? On vise la h?gitimité 
palestinienne mais, en fait, la légitimite palestinienne 
n’existe pas. Par consequent, grfke au cadre de paix de 
Camp David, l’occupation israélienne, déclarée illégale il y a 
11 ans par toute la communauté internationale, et notam- 
ment par le Conseil de sécuritd, pourra alors, tout à coup, 
se maintenir dans les territoires palestiniens interessés en 
tant qu’occupation légitime pendant encore plusieurs années, 
sinon de façon permanente - et on a toutes raisons de 
penser que l’objectif du mouvement sioniste est de rester 
là de façon permanente, 

120. A cote de cela, nous retrouvons toujours le m8me 
probleme important, la même question : celle de JBrusalem. 
Qu’advient-il de Jeruaalem 1 

121. Begin a parlé de la Samarie et de la Judée. Ses 
porte-parole ont evoqué ici les habitants de la Samarie et de 
la Judee. Mais je voudrais bien préciser une chose : c’est que 
même dans la Bible il y a des passages où, il est fait reférence 
à la Samarie, à la Judée et à Jirusalem. Donc, quoi qu’on 
dise, JBrusalem ne fait pas qu’une avec la Samarie-Judée. 

122. De son coté, un expert israélien, dans une lettre 
publiée dans un bulletin appelé Jérusalem Quarterly, 
explique la position juridique d’lsrael, qui est que la 
Samarie et la Judke n’incluent pas Jérusalem car, selon 
Israël, JBrusalem a Bté annexee en 1967 et n’est donc plus 
un territoire faisant l’objet d’un differend. De la sorte, les 
territoires faisant l’objet d’un diffkend comprendraient 
Naplowe, Ramallah, Hebron et probablement Bethléem, 
mais pas Jérusalem. Alors, quel sort est reserve à Jeru- 
Salem ? D’aprés les accords de Camp David, J&usalem n’est 
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ni du ressort ni de la responsabilite de l’auto&? autonome 
envisagée. 

123. On a dit que, pendant le débat à la Knesset sur les 
accords de Camp David, Bégin aurait révélé qu’il avait 
menacé de ne pas signer les accords si le président Sadate 
donnait suite à son intention d’envoyer une lettre de 
désaccord au sujet de Jérusalem. Je n’ai jamais entendu 
parler de cette lettre de désaccord, mais, même s’il y a eu 
un échange de lettres, voici ce que Begin a dit à la Knesset : 

“Peu importe ce qu’écrit M. Carter à M. Sadate ou M. 
Sadate à M. Carter. Jérusalem restera la capitale éternelle 
unifiée d’Israël, et c’est comme ça ! Ce que nous disons 
à ce sujet, c’est ce qui sera.” 

Certains membres du Conseil auront sans doute entendu 
Adolf Hitler parler le même langage : “J’impose un diktat, 
et les choses seront comme je dis”, 

124. Pendant la signature, avec toute la mise en scène a la 
télevision, le 26 mars 1979, Begin, expliquant pourquoi il 
signait - un peu comme une explication de vote avant le 
vote -, a déclaré que l’un des jours les plus importants de sa 
vie fut celui oh Jérusalem fut unifiée, et il a ajouté que 
Jérusalem Btait indivisible. Et c’est sur cette base ,que Begin 
,a signe le document en question à Washington le 26 mars. 
Or il s’agit de notre destinde, de la destinée et de l’avenir du 
peuple palestinien, Il se trouve que J&-usa.lem est une vilIe 
de Palestine, et c’est pouquoi j’ai soulevé et abordé la 
question de façon si directe. 

125. Le président Sadate et le président Carter ont-ils 
expliqué, eux, leur position avant la signature du traité ? Ils 
ont simplement laissé faire, et c’est pourquoi nous pouvons 
croire que le président Sadate et le président Carter ont 
acquiesce et ont accordé à Begin ce qu’il voulait. 

126. J’aurais beaucoup de choses à dire, mais je le ferai 
lorsque se présentera une autre occasion de parler de la 
question. Je terminerai ma déclaration d’aujourd’hui par 
une citation de la Bible - certains citent la Bible si souvent 
qu’ils m’obligent un peu à le faire à mon tour : “MaIheur & 
ceux qui sèment l’injustice, car ils supporteront les consé- 
quences de leur injustice”. 

127. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : J’in- 
forme les membres du Conseil que je viens de recevoir du 
représentant de la Jordanie une lettre dans laquelle il 
demande à participer à la discussion du point inscrit à 
l’ordre du jour. En conséquence, je me propose, confor- 
mément 4 la pratique habituelle et avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter le représentant de la Jordanie à participer 
au débat sans droit de vote, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement 
interieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Shamma (Jordanie) 
occupe le siège qui lui a étk réservé sur le côté de la salle du 
Conseil. 

128. M. CLARK (Nigeria) [interprétation de lirnglais] : 
Monsieur le Président, je vous remercie infiniment de vos 
aimables paroles de bienvenue. Je suis également trés 
touché des paroles que vous avez prononcées à l’occasion de 



mon Blection, aujourd’hui, a la prdsidence du Comit6 
sp6cial ‘contre I’npartheid. C’est un honneur paIdCdkr pour 
moi que d’être reçu par vous $ cette premltre sdar~ce du 
Conseil de sécurit6 à laquelle j’assiste dans le cadre de mes 
nouvelles fonctions, La haute estime dont vous joUiss4Z BU 

sein du Conseil et les relations extrbmement cordiales qui 
existent entre votre grand pays et le mJen me font esp6rcn: 
que ma pr6sence id sera heureuse et que je pourrai toujours 
compter sur votre amitit? et votre coopkation. 

129. Je remercie de même les reprkentants du %nd$, 
de la Tunisie, de Sri Lanka et de l’Organisation de libkation 
de la Palestine pour les aimables paroles de bienvenue qu’ils 
m’ont adressdes, Mes fràres, l’ambassadeur Fall du Sén6gaJ 
et l’ambassadeur Mestiri de la Tunisie, m’ont toujours 
manifesté la plus grande arnitii. Ils ont 6td pour moi une 
source constante d’inspiration, comme ils l‘ont 6t6 pour 
1’actuelIe gén6ration de diplomates africains Ici m&ne et i 
l’Organisation de l’unité africaine. Je suis absolument 
certain de pouvoir continuer B comptar sur leur sa@sse et 
leur amiti6 fraternelle. 

130. JJ y a 12 ans, quand j’ai eu le privilbge de reprkenter 
mon pays au Conseil de s6curit6, 12m de nos principaux 
soucis Btait déjà la question de 1”exercice des droits 
inali6nables du peuple palestinien. Le paradoxe est qu’aptb 
une absence de plus de 10 ans - ponctula B tout moment 
par une prise de conscience historique qui n’avait que trop 
tard6 B se manifester et qui a abouti B la libbration et tl 
l’indépendance de nombreux peuples coloniaux et oppri- 
més, une prise de conscience du fait qu’$ notre Epoque une 
solution dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies 
d’un problème International sur la base du droit humant- 
taire et du respect mutuel de la souverainet est pr6fkable $ 
une solution dictke psr la force ou une guerre cruelle, une 
prise de conscience du fait que le droit de tous lap peuples B 
l’autodétermination, tel que consa& par la Charte des 
Nations Unies, est inali6nable -je revienne au Conaeil pour 
me trouver, d8s le premier jour, face au m$me probkne 
sous la forme du point inscrit B l’ordre du jour. 

13 1. Je me rappelle encore ce que lord Caradon, qui Btait 
alors repmsentant permanent du Royaume-Uni, avait dit en 
pr6sentant le projet qui est devenu la rksolution 242 
(1967), A savoir que la paix et la justice ne sont pas 
incompatibles. 

132. En terminant, je tiens ol vous assurer, monsieur le 
President, de mon plein appui et de toute ma coopbration 
alors que Vous dirigez nos offaixos d’une main ferme et tire. 

remercie le repr6se 
aimables qu’il m’a 
nartsge entibremont 

135, J’aurais ain16 pouvok r6pondn PU rapr6sentant 
d’lxdl lon~~m~nt et point Mais il n’w pas 
dans ma naturrr d’attsquor u ‘J’ai dtd vrraimant 
choqu6 par son comportement eyland’” quand il a 
quitte La salle du Conseil, Cela n’sjoute r-kn B h dignltc! et 
au skieux du dt%st. 
sur la palnts que J’a 

136. ta r&on fari@ 
tenant, c’at qu’au FOWS des ~~~~tst~~~ sffieieuoas la 
d616;gation du ue L pr&sente 
sbance serait d6hbWIona 
seraient reprises sur cb poi,nt 0s lar fin du nu& de jtiat ou su 
début du msb d”rotk Je ti ru 19 dklmr pour le prock s 
verbal que rn% d6i6 tR.m a amp% que ca dfsbat serait : 
repris Q la fin de juiIlot. 


